
 
 

 

                  
 

      
 

 

    
 
 

 Déchets refusés : 

 

ACCES DECHETTERIE 
 

 La déchetterie se situe sur la R.D. 55, entre Lavaveix-les-Mines et Chénérailles, 
(sur la commune de Saint-Pardoux-les-Cards) 

 Accès réservé aux habitants du territoire du SICTOM, munis d’un laissez-passer délivré 
en Mairie. L’apport de déchets est limité à 2m3 par foyer. 

 

                                                                            

 
Horaires d’HIVER : 

Du 1er OCTOBRE au 30 MAI 
 

► Lundi…………..  de   8h00 à 12h00 
► Mercredi …….. . de 14h00 à 17h00 
► Samedi ……….. de   8h00 à 12h00 

Horaires d’ETE : 
Du 1er JUIN au 30 SEPTEMBRE 

 
► Lundi…………..  de   7h30 à 13h00 
► Mercredi …….. . de   7h30 à 13h00 
► Samedi ……….  de   7h30 à 13h00 

x Moteurs / Amiante       x Plâtre / Cendres 

x Ordures ménagères    x Déchets de soins 

x Cadavres d’animaux   x Bâches agricoles 
     


